
B  L  I  O  T  H  E  Q^U  E  

qu ’ il  ne  fgavoit  point  le  jour  du  Jugement,  J  

cela  fe  doit  entendre  de  J esus -C hrist  

confiderò  comme  homme , parce  qu ’ en  

cette  qualité  il  a  ette  fujet  à  toutes  les  im-  

perfeàions  de  la  nature  humaine  ,  à  l ’ ex-  

ception  du  peché.  fe

La  quatorziéme , comment  on  doit  en 

tendre  cette  fentence  , Le  Ferbe  s ’ eft  fait  

chair.  Par  le  mot  de  chair,  dit  Saint  Cy-  

riile,  l ’ Ecriture  entend  l ’ homme  entier:  

comme  quand  il  eft  dit  dans  les  Prophetes  

que  Dieu  répandoit  fon  Efprit  fur  toute  

: chair,  que  toute  chair  verrà  le  Sauveur.

La  quinziéme  eft  contre  ceux  qui  difent,  

que  chacun  regoit  fa  recompenle  aprés  fa  

■ mort  avant  la  refurreftion  ,  &  qui  fe  fer 

vent  pour  le  prouver  de  ce  qui  eft  dit  dans  

l ’ Ecriture  du  Lazare  &  dumauvais  Riche..  

Saint  Cyrille  foùtient ,  que  le  Jugement  ne  

devant  eftre  fàit  qu ’ aprés  la  refurreétion,  

c ’ eft  une  abfurditéde  dire ,  que  les  bons  ou  

les  méchans  ont  déja  regu  leur  recompenfe  

&  que  ce  qui  eft  dit  du  Lazare  &  dumau-  

vais  Riche ,  eft  une  parabole , qui  fignifie  

feulement  que  les  riches  impitoyables  fe-  

ront  un  jour  griévement  punis.  Cela  ne  

s ’ accorde  pas  fort  avec  le  jugement  parti-  

culier  &  la  beatitude  des  ames  aprés  la  

ì mort.

:  La  feiziéme,  Commentles  Demons ,  s ’ ils-

n ’ ont  point  decorps,  ont-ils  pu  avoir  un

> commerce  charnelavecdesfemmes,  com 

me  il  eft  dit  dans  la  Genefe  ?  Saint  Cyrille  

répond  , que  ce  ne  font  point  les  Anges  

dont  il  eft  parie  dans  la  Genefe  ,  mais  les  

enfans  d ’ Enos r  qui  ont  eu  commerceavec  

les  filles  deCa'in.  Que  c ’ eft  pour  cela  que  

les  quatte  Interpretes  qui  ont  traduit  cét  en-  

droit  aprés  les  Septante,  ont  mis,  les  en-  

fansdesPuiffansoudesPrinces,  &nonpas
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de  s ’ imaginer  que  les  Anges  puiffent  avoir  

des  enfans.

Les  dix-feptiéme  &  dix-huitiéme  font  

contre  ceux  qui  difoient  que  la  per-  

lonne  du  Fils  s ’ eftant  fàite  homme,  &■

NOUVELLE  BI'

s.CjiriUe  que  J  E  s  u-s-C  h  R  i  s  t  par  fon  incarna-  

tion  a  accordò  plufieurs  graces  à  la  nature  

gM.di-ie.  p umaine  . qU ’ ij  a  j-eftitué  dans  l ’ homme  

l ’ image  &  la  reffemblance  de  Dieu  qui  a-  

voit  efté  effacée  par  le  peché  ; qu ’ il  a  re-  

tracé  en  lui  les  caraéteres  divins  de  juftice  

&  de  fainteté,  &  les  a  mefme  perfection-  

nez;  qu ’ Adam  avoit  la  faculté  &  la  liber 

te  de  faire  le  bien ,  mais  que  l ’ aétion  &  

l ’ effet  lui  manquoient ,  au  lieu  que  ceux  

qui  vivent  en  J esus -C hrist ,  font  

juftes  &  faints  en  effet  &  par  leurs  actions.

Il  enfeigne  dans  la  dixiéme , qu ’ avec  le  

fecours  de  Dieu  on  peut  bien  repouffer  &  

diminuer  les  mouvemens  de  la  cupidité,  

mais  qu ’ on  ne  peut  pas  lesdéracinerentie-  

rementen  cette  vie.

Dans  l ’ onziéme  il  foùtient ,.  qu ’ il  ne  

faut  celebrer  les  làints  Myfteres  ou  l ’ Ob-  

lation  , que  dans  les  Eglifes  des  Ortho-  

doxes , &  que  ceux  qui  font  autrement ,  

violent  la  Loi.

La  douziéme  queftion  eft  fort  meta-  

phyfique.  On  demande  fi  Dieu  peut  fal 

se  que  ce  qui  eft  arrivò  , ne  le  foit  pas..  

S ’ il  peut  faire  qu ’ une  femme  proftituée  ait  

toujours  efté  vierge.  Saint  Cyrille  répond,  

qu ’ il  ne  faut  point  donner  de  bornes  à  la  

puilfance  de  Dieu  ,  mais  qu ’ il  ne  faut  pas  

non  plus  lui  attribuer  le  pouvoir  de  faire  

des  chofes  abfurdes  &  contradiétoires,,  &  

qu ’ il  eft  bon  de  ne  janrais  faire  ces  fortes  

de  queftions.  Qu ’ au  refte ,  Dieu  ne  peut  

pas  faire  que  ce  qui  eft  arrivò ,  ne  foit  pas  

attive ,  &  qu ’ une  femme  proftituée  ait  tou-  

jours  efté  vierge  , parce  qu ’ il  ne  peut  pas  

faire  qu ’ un  menfonge  foit  une  verité;  que  

ce  n ’ eft  pas  une  marque  d  ’ impuiffance,  mais  

un  effet  de  fa  perfection.

La  treiziéme  eft  contre  ceux  qui  ofoient  ....... ..

dire,,  que  J e  s  u  s-C  fi  r  i  s  t  entant  que  de  Dieu;.  qu ’ au  refte,  c ’ eft  une  folieque-  

Dieu  avoit  ignorò  le  jour  du  Jugement.  -- ---  •  •

Saint  Cyrille  prouve  que  cela  ne  peut  pas  

eftre,  puifqu ’ en  cette  qualité  il  a  créétou 

tes  chofes,  qu ’ il  eft  le  confeil  &  la  volen 

te  de  fon  Pere,  &  qu ’ il  fgait  tous  fes  def-

fcins.  D  où  il  conclut,  que  quand  ila  dit  eftant  defcenduè  furiatene,  avoit  ceffo

d ’ elite


